
Avant de partir

Assurez-vous auprès de votre médecin de votre capacité à voyager.
En fonction de votre destination, la souscription d’un contrat
d’assurance voyage peut être nécessaire.

Pour préparer sereinement votre séjour

Contactez-nous au minimum 1 mois avant votre départ pour les
formalités administratives.
Si vous partez à l'étranger : pensez à votre attestation de douane,
que nous vous fournissons sur demande.

Dispositions nécessaires 

Pour votre séjour en France : nous transmettons au prestataire de votre lieu de séjour vos coordonnées
et le matériel emporté. Sur demande de notre part, ce prestataire peut mettre du matériel à votre
disposition et assurer l’assistance technique.
Pour votre séjour à l'étranger : nous vous donnerons les conseils nécessaires à la préparation de votre
voyage : prêt de matériel, contact d’un prestataire sur place, le cas échéant.

Les beaux jours arrivent…vous envisagez de vous déplacer ? 
Votre traitement d’oxygénothérapie doit être poursuivi même lorsque
vous êtes loin de chez vous.

Asten Santé met tout en œuvre pour vous accompagner au mieux, 
en France ou à l'étranger !

VOYAGER AVEC VOTRE
DISPOSITIF D'OXYGÉNOTHÉRAPIE 

Les équipes Asten Santé restent disponibles aux numéros habituels et se
tiennent à votre entière disposition pour l’organisation de votre futur voyage.

Rapprochez-vous de votre compagnie aérienne pour vérifier la réglementation.
Seul le matériel disposant d’un agrément est autorisé à bord.
Nous pouvons mettre ce type de matériel (concentrateurs d’oxygène portables / transportables
fonctionnant sur batterie) à votre disposition sous certaines conditions et selon votre pathologie.

Si vous prenez l'avion

CONCENTRATEUR :

Vous pouvez transporter votre
concentrateur dans le coffre
d’une voiture, en position
verticale et avec l’humidificateur
débranché et vidé. 
 Il existe également des
concentrateurs transportables,
que nous pouvons mettre à
votre disposition pour un
déplacement ponctuel.

Particularités

OXYGÈNE GAZEUX : 

Les bouteilles (sauf les
grandes bouteilles de type
B15) peuvent être
transportées mais doivent
toujours être solidement
fixées, de préférence en
position verticale ou
couchée.

OXYGÈNE LIQUIDE : 

Il est interdit de transporter
votre réserve fixe d’oxygène
liquide.
Quant au matériel portable,
la position verticale est
obligatoire lors du trajet.

N'OUBLIEZ PAS

vos ordonnances 
le certificat médical                        
de votre médecin
la notice d’utilisation                      
de votre matériel

lunette ou masque et tubulure
de rechange
multiprise et rallonge électrique
si vous avez un concentrateur

PRÉVOYEZ : 


